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NOUVELLES

Le NIKE apres trois ans d!existence

La meilleure des 'Methodes de conservation des biens
culturels1 est celle qui consiste ä eviter que les
biens culturels soient endommages et qui permet done
d'assurer leur perennite. Des le debut, le groupe
d'experts du PNR 16 a ete d*accord sur ce point,
comme il a egalement ete d1accord sur le fait que
proteger les biens culturels des dommages est non
seulement une täche technologique ou scientifique
mais revet le cas echeant egalement un aspect
politique.

Mais comment prendre en consideration un tel aspect
dans un programme de recherche scientifique? Question

qui a tout d'abord rendu perplexe le groupe
d*experts Pourtant lorsque le Comite de 1*ICOMOS Suisse
a presente une ebauche de projet en mars 1983
prevoyant la creation d'un centre d*information pour
les problemes touchant a la conservation des biens
culturels, les choses ont commence ä bouger. Tout le
monde etait d'accord sur le principe meme de la
creation de ce centre, mais etait-ce vraiment
realisable? Un tel centre d*information pourrait-il avoir
les resultats et les effets escomptes et necessai-
res? Le groupe d1experts a confie ä 1'Institut PROG-
NOS ä Bale le soin de repondre ä ces questions; la
reponse de PROGNOS s'etant revelee positive, une
etude a alors ete mise au point pour la creation
d'une organisation dont le coüt fut evalue a Fr.
330*000.— par an. Cette etude encourageante a
pousse le groupe d1experts ä realiser le projet. A
cet effet le groupe d1experts represents par le
soussigne a presente au Fonds national suisse une
requete basee sur 1"etude realisee. Environ un an et
demi apres avoir regu les premieres ebauches du pro-
jet, toutes les instances du Fonds national accep-
taient la requete: la preparation minutieuse de
l1etude portait ses fruits et c*est presque millionaire

que le directeur du projet a pu se mettre au
travail le 3 janvier 1986, date ä laquelle le NIKE a
commence ä fonctionner.

Le NIKE arrive au terme de la periode de parrainage
par le Fonds national et si on lit aujourd!hui
l'etat des faits de l1ebauche du projet realise par
l1ICOMOS, on se rend compte qu'il est encore tres
actuel.

1 Etat des faits
1.1 En Suisse ä cote des cantons qui representent

l*autorite supreme dans ce domaine, ce sont les
associations privees qui veillent ä la sauve-
garde du patrimoine culturel dans presque tous
les secteurs, cela va de la sauvegarde des
monuments ä celle des coutumes, done de la sauvegarde

des biens culturels immobiliers ä celle
des biens culturels immateriels. Ces organisations

sont tres variees, parmi elles ont trouve
aussi bien la Societe dlHistoire de l'Art en
Suisse que la Federation nationale des costumes
suisses.

Les publications specialisees sont de ce fait
editees par les associations (ex: *Archeologie
suisse*, etc.).
En regle generale elles sont presques toutes
redigees par des personnes qui ne sont pas des
specialistes de 1*edition et qui exercent cette
fonction en plus de leur activite professionel¬

le.

1.2 Les membres de ces associations sont rarement
menibres d'autres associations (affirmation ä
confirmer). Le flux d*informations necessaire
aux publications est done relativement li-
mite.

1.3 En general les associations ne collaborent
pas entre elles meme lorsqu'elles travaillent
ä la realisation d*objectifs analoques. Les
experiences realisees lors de la preparation
de 1 * initiative sur la culture le montrent
clairement (initiative qui d*ailleurs n*a pas
ete lancee par les associations chargees de
la sauvegarde du patrimoine culturel).

1.4 A tous les niveaux du service public, manque
de coordination entre les departements
s*occupant des memes secteurs. La coordination
effective (pas theorique) entre les services
d*amenagement du territoire, les services de
conservation des monuments historiques, les
services cantonaux d'archeologie, les insti-
tuts d'histoire de l*art est plutot rare.

1.5 Les contacts personnels et fructueux entre
les services d*information des associations
de sauvegarde du patrimoine culturel d*une
part, et les media electroniques et la presse
ecrite d*autre part sont tres limites. Ces
contacts sont entretenus par les responsables
de 11 information (secretaire, etc.) des
associations de sauvegarde du patrimoine culturel
qui exercent leurs activites ä titre benevole
et dans la plupart des cas pendant une periode

limitee dans le terrps. Ces contacts
existent tout simplement parce que le public
s*interesse aux evenements locaux qui constituent

inevitablement 1*actualite dans certai-
nes regions. Cet interet a pour effet de
presenter ces sujets d*importance locale dans
les colonnes ou les emissions regionales
(experiences faites avec la radio et la TV).
Les informations ne quittent pas la region et
il est impossible au niveau national de sa-
voir ce qui est entrepris sur le plan de la
sauvegarde de la culture et quels sont les
problemes qui se posent (degradation du
patrimoine culturel), en bref, personne ne sait
rien sur rien, pas plus sur les fouilles, sur
les restaurations en cours, sur les demolitions

que sur les remblaiements et sur les
excavations.

Les problemes decrits sur les chiffres 1.4 et 1.5
sont toujours d*actualite et malheureusement les
choses se passent encore comme presentees sous Chiffre

1.3 et pourtant la situation a bien change au
cours des trois dernieres annees. L*inposante et
celebre sculpture du Louvre reproduite sur la page
de garde du bulletin NIKE attire de plus en plus
1*attention. Pour les problemes de coordination,
pour les questions de formation ou de perfectionne-
ment, pour les renseignements specialises, de plus
en plus c*est au NIKE que l*on s*adresse, c*est ä
lui que l*on fait appel.

Cela signifie tout simplement que les associations
specialisees actives dans le domaine de la conservation

des biens culturels ont encore plus besoin de
collaborer avec une organisation faisant office de
* plaque tournante* que l*on aurait pu le supposer au
debut. Preuve en est le soutien rassurant apporte au
NIKE des les travaux preliminaires entrepris en vue
de deposer une requete aupres du Fonds national qui
s*est concretisee par 1*adhesion de nombreuses
organisations specialisees ä 1*'Association de soutien
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au NIKE1.

La creation de cette 'Association de soutien au NIKE'

a des le debut eu comme objectif de chercher ä
sensibiliser I1opinion publique en lui faisant prendre

conscience des problemes que pose la sauvegarde
de notre patrimoine culturel. Le directeur du projet
NIKE s'est tout de suite pose comme but de toucher
1*opinion publique en 1'informant chaque jour dans
la presse ecrite, chaque semaine ä la radio et une
fois par mois a la television sur des themes concer-
nant la conservation des biens culturels. Un examen
des nouvelles parues dans la presse et des emissions
presentees a la radion et a la TV a montre que cette
täche a sensibilise le public d'une maniere generale
mais que les informations ainsi diffusees n'ont jus-
qu'a present pas reussi a faire prendre conscience
au public des problemes specifiques de la sauvegarde
du patrimoine culturel. Les questions suivantes se
posent:

Que peut-on faire pour accelerer la prise de
conscience de 1'opinion publique apres la
diffusion des informations'?

Quel role le NIKE peut-il jouer ä ce niveau
sans uniquement faire de la propagande pour sa
propre cause?

Comment faire passer 1'information de telle
sorte que 1'opinion publique se sente de plus
en plus concernee et que son interet pour la
cause culturelle soit maintenu eveille?

Au cours de la periode experimentale rendue possible
par le soutien apporte par le Fonds national, le NIKE

s'est attache a detecter de tels problemes et a
leur trouver des solutions. L'application des
solutions trouvees est une des täches devant etre accom-
plies au cours des prochains mois et des prochaines
annees.

Au cours de cette periode d'essai il a egalement
fallu se pencher sur le probleme de l'efficacite des
moyens de diffusion: le Videotex est-il adapte ä nos
besoins? comment faire passer correctement le message

aux redactions des journaux? les possibilites de
diffusion qu'offrent la radio et la TV sont-elles
totalement exploitees? et si oui, par qui et a quel
rythme?

Apres ces trois annees experimentales, on peut dire
que le NIKE en est encore ä ses baibutiements et
pour continuer la metaphore qu'il vient juste d'ap-
prendre a marcher seul mais (et c'est la le plus
important) qu'il tient dejä bien sur ses deux jambes.

Dans 1'ensemble le projet NIKE s'est revele etre
d'une grande utilite et a fait ses preuves au cours
de ces trois annees largement grace a ses excellents
collaborateurs. II reste bien entendu encore beau-
coup a faire au niveau de la sensibilisation de
1'opinion publique. Le NIKE est encore trop peu con-
nu du grand public. Si les nouveaux soutiens que
representent les villes mais surtout les cantons
decident de supporter financierement et durablement
le NIKE, il y aura encore bien des choses a faire
pour ameliorer la situation.

En tant que directeur du projet, je souhaite que le
NIKE realise totalement un jour les objectifs
elevees qu'il s'est fixe.

Martin Fröhlich
Directeur du projet NIKE
jusqu'a la fin 1988

NOUVELLES

Bonnes nouvelles pour 1'Association de soutien au
NIKE

Dans la derniere Gazette NIKE (No 8, septembre 88,
page 6) nous vous avons rendu compte des premiers
resultats de la carnpagne entreprise pour le finance-
ment de l1Association de soutien au NIKE qui, a par-tir du ler janvier 1989, prendra en main sa propre
destinee. En plus de la Confederation (Departement
federal de 1'interieur), les cantons suivants ont
decide d'accorder une contribution financiere renou-
velable chaque annee: Appenzell Rhodes interieures,
Obwald, Neuchätel, Uri, Argovie, Lucerne, Grisons,
Schwyz, Nidwald, Zurich, Geneve, Tessin et Appenzell
Rhodes exterieures. La Principaute de Liechtenstein
nous a egalement apporte sa contribution et parmi
les villes suisses, Zurich montre le bon exemple.

Nous attendons tres bientot les decisions prises
dans d'autres cantons et dans d'autres grandes villes.

Grace a ces contributions le NIKE sera dans la
mesure de poursuivre avec determination son develop-
pement et de mener a bien la realisation de ses
objectifs.

Vo

* * * * *

'Les Monuments d'Art et d'Histoire de la Suisse',
une serie de volumes publiee par la Societe d'Hi-
stoire de l'Art en Suisse (SHAS)

Le paragraphe 3 des Statuts de la Societe d'Histoire
de l'Art en Suisse (SHAS) 'etudier, dans leur cadre
local, les monuments a leur inventaire scientifique'
presente un des objectifs les plus importants de la
SHAS, c'est d'ailleurs pour cette raison que depuis
1927 la SHAS publie un inventaire scientifique des
tresors d'art de la Suisse. Cette serie de publications

intitulee 'Les Monuments d'Art et d'Histoire
de la Suisse' est plus connue sous la designation
plus courte 'MAH' par les amateurs d'art et les
scientifiques qui s'interessent ä ce sujet. Cette
serie est facilement reconnaissable a sa reliure
noire doree a l'or qui lui vaut une appelation
amüsante mais quelque peu equivoque de 'serie noire'.

La Societe d'Histoire de l'Art en Suisse a ete creee
il y a 108 ans avec pour objectif de contrecarrer
1'esprit de conquete entreprenant et envahissant qui
regnait pendant les annees de speculation apres
1870. Le membres de la SHAS de cette epoque - parmi
lesquels on comptait les personnalites les plus im-
portantes du monde de l'histoire de l'art, discipline

encore toute nouvelle - s'etaient fixes comme but
de mettre fin ä cette folle rage de demolition qui
ouvrait la porte a la construction de nouvelles voi-
es de trafic, a 1'expansion de l'industrie et
surtout aux speculateurs. II fallait en effet mettre un
terme ä la destruction integrale et systematique de
villes fortifiees, d'eglises abbatiales qui etaient
alors les victimes d'une conception tendancieuse du
progres. Ce travail de pionnier et ces efforts con-
sideres a 1'epoque comme intempestifs n'ont pas
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tardus ä porter leurs fruits, rappelons-nous que
c'est de justesse, grace ä 1'intervention. de la
SHAS que, par exemple, la destruction de la
Predigerkirche de Bale ou de l'eglise de l'Abbaye de Kö-
nigsfelden ont pu etre evitees. A cote de cela, la
SHAS acquerait des objets d'art pour le compte de la
Confederation, discutait des moyens necessaires aux
travaux de restauration et menait ä bien des fouil-
les archeologiques. Le Musee national suisse a
Zurich et la Commission federate des monuments histo-
riques ont ete crees par la SHAS qui s'appelait a
1'epoque 'Societe pour la Conservation des Monuments
d'Art et d'Histoire en Suisse1.

C'est deja tres tot que ces actions specifiques
menees par la SHAS dans le domaine de la politique
culturelle ont ete renforcees par la parution des
petites publications et de publications plus import-
antes et ont ainsi ete portees de maniere efficace a
la connaissance d'un plus grand public. Jusqu'a son
deces en 1912, un des peres de la SHAS, Johann
Rudolf Rahn a redige petit ä petit et avec perseverance,

sous forme de fascicules, un repertoire des
monuments d'art en Suisse. En 1920, l'inventaire ä ete
entrepris au niveau cantonal, d'abord dans le canton
de Zurich, puis dans les cantons de Schwyz et d'Uri.
En 1927 parut le premier volume des 'Monuments d'Art
et d'Histoire de la Suisse' sur les districts d'Ein-
siedeln, de Höfe et de March (canton de Schwyz)
redige par l'historien d'art Linus Birchler.

Suite ä cette publication, de plus en plus de cantons

reconnurent 1'importance d'un inventaire seien-
tifique des monuments d'art et conclurent avec la
SHAS des accords prevoyant la publication pour cha-
que canton d'un inventaire exact obeissant ä des
normes nationales definies auparavant; les cantons
s'engagerent egalement ä mener ä bien ces ^inventai-
res avec Systeme et dans les delais prevus. Au-
jourd'hui, la SHAS peut etre fiere des 80 volumes
publies qui, en Suisse comme ä l'etranger, jouissent
d'une grande notorite et est heureuse de savoir qu'ä
l'heure actuelle plus de 20 auteurs travaillent dans
les cantons suisses ä la poursuite de cette ouvre.

La serie 'Les Monuments d'Art et d'Histoire de la
Suisse' recense de maniere concise les monuments de
la periode allant de la fin de l'Antiquite jusqu'aux
annees vers 1920 et donne un sens tres large ä la
notion de 'monument d'art et d'histoire'. Cette
serie de publications qui attache une importance
preponderante au recensement des monuments tels
qu'ils se presentent ä l'heure actuelle et tels
qu'ils se presentaient lors de leur construction,
s'interesse aussi bien aux fermes isolees du paysage
rural qu'aux agglomerations urbaines. Chaque volume
tient compte des autres inventaires nationaux et
cantonaux existants et prend en consideration les
particularites de chaque monument etudie. Les volumes

de la serie 'Les Monuments d'Art et d'Histoire
de la Suisse' sont classes geographiquement par
cantons, chaque volume est redige dans la langue prin-
cipale de la region etudiee et contient en regle
generale 480 pages.

Les auteurs de ces volumes sont aides dans leur
täche par 1'organisation de seminaires scientifiques
de grande envergure dans les cantons ou au sein de
la Commission de redaction de la SHAS ainsi que par
des experts, la redaction et le directeur scientifi-
que de la SHAS. Chaque volume publie represente en
moyenne 7 ä 8 ans de travail pour l'auteur et encore

I an et demi ä 2 ans pour la redaction et 1'impression
dont se charge la SHAS. Ce gigantesque travail

scientifique qui demeure au moins pour une generation
la reference indispensable exige une redaction

et une presentation soignee. Le style de la SHAS re-
quiert une presentation sobre, classique et facile
d'emploi pour les utilisateurs qui, cependant, doit
avoir une typographie moderne. Le 80eme volume de la
serie paru en 1987 tient compte pour la premiere
fois de toutes ces exigences. Tous les volumes parus
jusqu'a present sont en vente en librairie (dans la
mesure ou ils ne sont pas epuises), les membres de
la SHAS peuvent les acheter ä un prix preferentiel
interessant au secretariat. Tous les volumes nouvel-
lement parus, en regie general 2 par an, sont
genereusement offerts aux membres en contrepartie de
la contribution annuelle de Fr. 100.— dont ils
s'acquittent. Par ailleurs, chaque membre regoit
chaque annee 4 numeros de la revue specialisee 'Nos
monuments d'art et d'histoire'.

II est evident qu'au cours des annees les methodes
utilisees en histoire de l'art ont change; les
exigences des personnes qui collaborent ä un tel inventaire

scientifique et Celles des utilisateurs ont
egalement enormement evolue. Les biens culturels
eux-memes qui constituent la matiere necessaire ä
1'inventaire sont plus mobiles dans leur raison
d'etre, sont dans certains cas plus menaces que
jamais et exigent d'un inventaire une certaine
flexibility, la flexibility d'agir et de reagir. Au cours
des dix dernieres annees on a vu grandir rapidement
ä tous les niveaux le nombre des inventaires speci-
fiques en tous genres (inventaires abreges,
inventaires pour la protection des biens culturels, li-
stes de monuments) qui sont utilises pendant une
periode relativement courte par les services publics
et administratifs. S'il convient de leur accorder un
interet certain, il ne faut pas surestimer leur va-
leur. La coordination des efforts entrepris au
niveau national est necessaire pour que 1'on puisse
profiter au maximum des elements que contiennent les
inventaires plus particulierement destines a la
protection des biens culturels, les inventaires sans
obligation jurdique et l'inventaire scientifique de
la SHAS.

La SHAS s'est posee comme objectif de realiser un
inventaire scientifique de haut niveau et se doit de
ne pas deroger ä ce principe de base. Cet inventaire
est accessible ä plus de 11'500 membres de la SHAS,
un large public qui touche aussi bien les amateurs
de l'art que les scientifiques et les autorites pu-
bliques. Cet inventaire remplit egalement un role
educateur important. A l'heure actuelle, l'editeur
et les auteurs se voient confrontes ä un dilemme. La
publication de la serie 'Les Monuments d'Art et
d'Histoire de la Suisse' est une täche difficile
pour la SHAS car eile doit faire face ä un probleme
qui jusqu'a present n'a pas ete mentionne, ä savoir
la confrontation entre 'documentation' et 'publication',

entre la matiere qui scientifiquement vaut
la peine d'etre recensee et le volume raisonnable et
acceptable d'une publication.
Un specialiste de renommee internationale dans le
domaine des inventaires scientifiques des monumens
historiques, l'historien d'art allemand, Prof. Til-
man Breuer, a recemment qualifie de 'miracle'
l'inventaire des monuments d'art en Suisse que publie la
SHAS. Ce 'miracle' peut etre tout ä fait explique si
l'on considere que la SHAS jouit depuis 1927 d'ex-
cellentes relations avec les cantons, peut compter
sur la collaboration ainsi que sur la fidelite de
milliers de membres, qui, par leur appartenance ä la
SHAS, contribuent ä son developpement.

Les personnes interessees qui desireraient se fami-
liariser avec la serie 'Les Monuments d'Art et d'Hi-
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stoire de la Suisse1 et d'autres publications de la
SHAS peuvent s'adresser directement au:

Secretariat de la SHAS, Pavillonweg 2, case postale,
3001 Berne
Tel.: 031/23 42 81

C'est avec plaisir que nous vous ferons parvenir la
documentation souhaitee.

Nott Caviezel
Delegue du Comite et
Directeur scientifique de
la SHAS

* * * * *

Deux nouvelles actresses importantes

L'institut pour la conservation des monuments et des
sites de l'EPFZ vient de demenager. Voici la nouvel-
le adresse: Scheuchzerstrasse 68, 8006 Zurich. Pour
le courrier veuillez toujours utiliser l1adresse:
ETH-Zentrum, Rämistrasse 101, 8092 Zurich (Tel.:
01/256 22 84).

La section 'Arts et monuments historiques' qui fait
partie de 1*Office federal de la culture (0FC) et
son nouveau service 'Protection du patrimoine cultu-
rel' vont demenager. Voici la nouvelle adresse des
le ler ianivier 1989: Bubenbergplatz 11, 3011 Berne
(Tel.: 031/61 92 67).

Vo

•k * * * *

Le service 'Protection du patrimoine culturel', par-
tie de 1*Office federal de la culture

Dans le cadre de la reorganisation administrative du
Departement federal de l'interieur, le Conseil
federal a decide d'integrer des le ler janvier 1989
le service 'Protection du patrimoine culturel', qui
dependait jusqu'ici de 1'Office federal des forets
et de la protection du paysage, dans la section
'Arts et monumens historiques', qui fait partie de
l'Office federal de la culture. La Commission
federate pour la protection de la nature et du pay-
sage reste competente en matiere de protection du
patrimoine culturel.
One synergie administrative devrait resulter de cet-
te mesure de reorganisation.

L'Office federal de la culture travaille actuelle-
ment a 1'elaboration d'un projet de revision de la
loi sur la protection de la nature et du paysage, en
collaboration avec l'Office federal des forets et de
la protection du paysage. Cette revision prevoit en
outre 1'introduction de la sauvegarde du patrimoine
culturel dans le nouveau texte de loi.

NO U\/ELLES

Renseignements: Cäsar Menz, Chef de la Section arts
et monuments historiques, Office federal de la
culture

Tel.: 031/61 92 77

Cäsar Menz
Office federal de
la culture
Berne

* * * * *

Bourses de la Confederation pour le Centre Europeen
de formation d'artisans de la conservation des
monuments historiques ä San Servolo pres de Venise

La Confederation attribue annuellement deux bourses
aux cours du Centre Europeen de formation d'artisans
de la conservation des monuments historiques ä San
Servolo. Le centre offre ä des artisans qualifies
la possibility de se specialiser dans la conservation

et la reconstruction de monuments historiques. La
mise au concours des bourses et le choix des candi-
dats a lieu par l'Office federal de la culture en
collaboration avec la Commission federate des
monuments historiques.

Delai d'inscription: 31.01.1989

La documentation d'inscription peut etre demandee
par ecrit ä l'Office federal de la culture, case
postale, 3000 Berne 6.

Cäsar Menz
Office federal de
la culture
Berne

* * * * *

Systeme Videotex

Pour des raisons operationnelles et fonctionnelles,
le systeme Videotex mis au point par le NIKE et par
1'Association des musees suisses (AMS) va cesser ses
activites fin decembre 1988. Ce systeme a permis
pendant plus d'un an et demi de disposer sur ecran
des dernieres informations sur 1'organisation des
expositions et sur les themes des expositions au
niveau suisse. Nous remercions les utilisateurs du
systeme, ceux qui l'ont alimente en informations
ainsi que l'AMS pour leur collaboration pendant cette

periode experimentale qui s'acheve et qui a con-
stitue un projet de recherche du NIKE realise dans
le cadre du PNR 16 et done du Fonds national suisse.

Vo
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Banque de donnees culturelles et artistiques suisse
La direction du projet se met au travail

Apres plusieurs annees d'etudes preliminaires
executees par un groupe d'experts, la realisation de
la banque de donnees culturelles et artistiques
Suisse va pouvoir etre menee ä bien. Sur la base du
rapport des experts etabli il y a un an, un projet
detaille et pret ä etre realise va etre elabore pour
l'automne 1989 grace aux contributions de l1 Office
federal de la culture, de l1Office federal de
1'education et de la science, de 1'Association des musees
suisses et de l'Academie suisse des sciences humai-
nes. David Meili, ancien directeur du Musee de
1"habitat rural de Ballenberg, s'est vu confier la
direction du projet qui, administrativement, depend de
l'Academie suisse des sciences humaines.

La direction du projet se trouve ä la Engehalden-
strasse 4p ä Berne. L'adresse postale est la suivan-
te:

Banque de donnees culturelles et artistiques suisse,
Direction du projet, Case postale 2220, 3001 Berne
Tel.: 031/24 68 34

David Meili
Berne

* * * * *

Les trouvailles monetaires: de la fouille a la
conservation

La 'Schweizerische Arbeitsgemeinschaft für Fundmünzen

(SAF)' (communaute de travail specialisee en nu-
mismatique) organise une seance de travail en
collaboration avec le NIKE sur le theme 'Les trouvailles
monetaires: de la fouille ä la conservation1.

Le but de cette rencontre est de retracer le chemin
parcouru par une piece de monnaie a partir du moment
oü eile est decouverte jusqu'au moment oü eile est
exposee dans un musee et de discuter avec les
specialistes presents de 1'elaboration de methodes
de travail. Des specialistes de fouilles, des
archeologues, des restaurateurs et des numismates
seront invites a participer ä cette seance de
travail. Des restaurateurs expliqueront les premieres
mesurer ä prendre, les objectifs de la restauration,
ses techniques ainsi que les methodes d'exposition
et les possibilites d'entreposage permanent. II se-
rait souhaitable que cette seance permette d'aboutir
ä une coordination au niveau des mesures ä prendre
et meme a 1'elaboration d'une methode de travail.
Lieu de la seance de travail : Geneve
Langues de la seance de travail: Frang. et allem.
Pour tous renseignements s'adresser a:
Monica Bilfinger, c/o NIKE, Kaiserhaus, Marktgasse
37, 3011 Berne
Tel.: 031/22 86 77

MB

Conqres: 'Histoire des restaurations - Histoire des
restaurateurs'

L'Association suisse de conservation et restauration
(SCR) organise depuis 4 ans, en automne, un seminai-
re scientifique de 3 jours avec le soutien du
Programme national de recherche 16 'Methodes pour la
conservation des biens culturels'. Les restaurateurs
de Suisse ont done desormais pris une certaine habitude

a voir s'organiser ces manifestations scienti-
fiques et souhaitent que cette tradition demeure.
C'est d'ailleurs dans ce sens qu'une requete ä ete
deposee, entre autres, au Centre national d"information

pour la conservation des biens culturels
(NIKE).

Le theme de ce seminaire 'Histoire des restaurations
- Histoire des restaurateurs' a pousse le NIKE a
accepter la requete et ä proposer ä 1'Association
suisse des Historiens d'Art (VKS) de collaborer ä
1'organisation de ces colloques annuels. C'est done
sous l'egide du NIKE qu'un groupe de travail a ete
cree rassemblant des membres des deux associations.
C'est ainsi qu'un souhait exprime depuis de longues
annees se voit exauce: c'est la premiere fois que
1'Association suisse des Historiens d'Art et
1'Association suisse de conservation et restauration, tou-
tes deux crees il y a 12 ans, collaborent et ceci
grace ä 1'intervention du NIKE.

Restaurer une oeuvre d'art signifie toujours
1'interpreter de fagon materielle et concrete, cette
interpretation etant influencee par 1'esprit de l'epo-
que et pair 1'attitude qui prevaut vis ä vis de T'art
ä un moment donne. S'interesser ä 1'histoire des
restaurations signifie par consequent s'interesser a
1'histoire de la sensibilite face a l'art.
L'etude de 1'histoire des restaurations offre une
multitude de sujets de discussions et de problemes ä
resoudre: le devenir de chaque oeuvre d'art, le
resultat et 1'evolution des traitements appliques
aux differents types d'oeuvres, la description des
techniques de restauration appliquees par le passe
et du materiel utilise et plus particulierement la
transformation et le changement de la conception de
1'art face aux oeuvres soumises a des travaux de
restauration et leur transmission ä la posterite. Ce
seminaire a egalement pour objectif d'etudier les
performances realisees par certains restaurateurs,
l'historique du metier de restaurateur et ses prin-
cipes d'ethique professionnelle, le developpement
des moyens de formation et surtout 1'evolution de la
reconnaissance professionnelle dont jouit le restaurateur

independant.

Les elements necessaires ä 1'etude de 1'histoire des
restaurations peuvent provenir de recherches effec-
tuees sur la base de sources ecrites faisant etat
d'anciennes methodes de restauration, d'expertises
d'oeuvres d'art restaurees scientifiquement selon
des procedes techniques d'analyses et des methodes
de documentation.

L'histoire des restaurations des oeuvres d'art et
des biens culturels fait regulierement l'objet d'une
analyse approfondie de la part des restaurateurs et
egalement de la part des scientifiques, specialistes
de 1'etude de la culture. Le niveau actuel de la
recherche ne peut en aucun cas etre compare ä celui de
la recherche effectuee dans le domaine peu eloigne
de la conservation des monuments historiques. Jus-
qu'a present on ne trouve qu'en Italie des etudes
approfondies sur 1'evolution des techniques de
restauration.

Pour les restaurateurs, les specialistes des sciences

culturelles et les archeologues, il est urgent
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de se consacrer de plus en plus ä l1etude de l'hi-
stoire de la conservation et de la restauration des
oeuvres d'art et des biens culturels. Les resultats
de ces etudes peuvent en effet apporter des elements
nouveaux importants pour la conservation des oeuvres
d'art et peuvent aider ä une meilleure comprehension
de ce domaine.

MB

* * * * *

Les jardins prives du XlXeme siecle

Distinction accordee par la 1Gesellschaft für Gar-
tenkultur1 (GGK) (Societe d1horticulture) pour
l'entretien, la restauration ou la creation d'un
jardin ou d'un espace vert.

La 'Gesellschaft für Gartenkultur1 accord reguliere-
ment des distinctions aux jardins publics ou prives
particulierement bien entretenus qui se distinguent
par leur beaute, par la maniere dont ils ont ete re-
staures ou dont ils ont ete redessines. Le theme
choisi pour 1989 concerne 'Les jardins prives du
XlVeme siecle1.

La distinction accordee cette annee sera decernee ä
d'authentiques jardins prives crees au XlXeme
siecle; leur taille et leur amenagement importent
peu, il peut egalement s'agir de parties de jardin
qui ont ete transformees, surelevees ou separees et
qui possedent encore une ambiance XlXeme siecle et
(ou) des elements typiques de cette epoque comme par
exemple la vegetation, le trace des chemins ou
11amenagement (grotte, tonnelle, banc, etc.).
Par cette distinction la 'Gesellschaft für Gartenkultur'

cherche a recompenser les efforts entrepris
pour l'entretien d'un jardin ancien et la maniere
avec laquelle les proprietaires ont reussi ä conci-
lier le style du XlXeme siecle avec les techniques
modernes. Les jardins seront evalues tout d'abord en
fonction de leur etat, c'est-ä-dire les juges dev-
ront considerer si le jardin porte encore les traces
de 1'amenagement d'origine, le second critere de ju-
gement touchera a 1'integration des elements fonc-
tionnels (eclairage, places de stationnement, piscine,

etc.), le dernier critere concernera l'entretien
du jardin: la nature, 1'importance ou le peu
d'importance du travail necessaire ä l'entretien de la
vegetaion et des elements architecturaux.

Les dossiers de candidature sont a deposer ä
l'adresse suivante avant le 30 avril 1989:
Guido Hager, Laurenzgasse 1, 8006 Zurich
Tel.: 01/362 53 61

Guido Hager

* * * * *

NOU V ELLES

Les sculptures decouvertes sous la terrasse de la
cathedrale St-Vincent a Berne

Compte rendu d'un colloque transitoire international
qui s'est tenu ä Berne les 26 et 27 aoüt 1988

En fevrier 1986, au cours des importants travaux
d'assainissement du mur situe au sud ouest de la
terrasse de la cathedrale St-Vincent ä Berne, des
fragments de sculptures ont ete trouves dans les
gravats provenant de 1'excavation. Cette decouverte
fut tout de suite qualifiee de 'decouverte du
siecle1 d'importance internationale. Puis rapidement
on n'a plus entendu parier de ces sculptures qui,
tout de suite apres avoir ete extraites du sol, sans
meme avoir ete nettoyees, furent placees dans une
tente climatisee du depot du service archeologique.
Apres un peu plus de deux ans, ces fragments suppor-
tent d'etre pour quelque temps laisses a l'air libre
et ont pu etre presentes au public.

Le service archeologique du canton de Berne a pro-
fite de cette occasion pour organiser les 26 et 27
aoüt dernier un colloque transitoire international
en collaboration avec le Programme national de
recherche (PNR 16) 'Methodes de conservation des biens
culturels' et le 'Centre national d'information pour
la conservation des biens culturesl' (NIKE). Des le
debut la decouverte de ces fragments a ete soumise ä
l'etude d'une commission specialisee composee
d'archeologues, de restaurateurs, d'historiens d'art
et de museologues. Des scientifiques de renommee
internationale, specialistes dans les domaines les
plus divers, ont ete invites a ce colloque qui avait
pour but d'une part, de presenter les travaux effec-
tues jusque lä et d'autre part, de discuter ouverte-
ment de la marche ä suivre a un moment ou il etait
encore possible de prendre des decisions. Les
participants n'ont pas seulement etudie les aspects pure-
ment technologiques et n'ont pas uniquement tenu
compte de la classification historique des sculptures,

ils ont egalement pris en consideration les
aspects museologiques. Ils ont opte pour une methode
de travail exhaustive et interdisciplinaire remar-
quable par sa prudence et son exactitude qui ouvre
des perspectives nouvelles importantes dans le
domaine de la recherche.

La decouverte

Les travaux d'excavation entrepris dans le cadre de
l'assainissement de la terrasse de la cathedrale St-
Vincent ont ete menes en collaboration avec le
service d'archeologie du canton de Berne. Tout d'abord,
les experts penserent que les decombres provenaient
d'une periode situee entre 1334 et 1514, dates du
debut et de la fin de la derniere etpe de construction.

Cette these fut refutee lorsqu'apparut ä 12
metres de profondeur une couche de carreaux verts de
faience provenant d'un poele. Le carreau le plus
recent porte la date 1514 ce qui prouve que le mur a
peut etre ete termine en 1514 mais que le remblai
n'avait pas atteint a cette epoque le niveau actuel.
Sous ces carreaux de faience on a alors decouvert
des gravats renfermant environ 500 fragments de
sculptures dont certaines polychromees. On peut
deduire de cette decouverte que ces sculptures
representent ce qui reste de 1'iconoclasme qui a eu
lieu ä Berne en 1528 et n'a pourtant dure que deux
jours, mais a ete mene de fagon radicale. Des sources

ecrites nous precisent que des statues peintes
provenant de la cathedrale et des chapelles ont en
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effet ete jetees sur le 'Kilchhofs Schütte1. Cette
these est done confirmee par les fragments des
statues eux-memes et egalement par les sources ä notre
disposition.

Etat des sculptures, experiences scientifiques

Les archeologues ont tout de suite reconnu 11

importance de ces fragments de statues parfois de
grandeur nature qui ont ete sauves dans des conditions

difficiles. Sans etre nettoyes, les fragments de
statues ont tout de suite, apres leur deterrement,
ete entreposes pour une longue periode dans une ten-
te climatisee au depot du service archeologique.
C'est d'ailleurs la qu'ils se trouvent encore au-
jourd'hui. Ces pieces decouvertes ayant passe 458
annees enterrees dans un sol humide, il est neces-
saire de proceder avec precaution ä leur reacclima-
tation. L'objectif est de baisser progressivement en
l'espace de 2 ä 3 ans le degre d'humidite de la ten-
te de 85 % ä 60 %, niveau d'humidite qui correspond
ä celui de l'air des musees. Les couleurs des
fragments de sculptures qui se trouvaient dans un sol
humide et generalement crayeux souffrent d'une
degradation des liants picturaux, il est done neces-
saire de mettre au point des produits de fixation
adequats. C'est sous la surveillance de la commission

specialisee qu'une serie d1experiences de fixation
des couleurs a ete entreprise sur des materiaux

semblables ä ceux dont sont faites les sculptures
(gres du Gurten). Ces experiences ont ete realisees
en tenant compte du fait que les fragments de sculptures

seront plus tard exposes dans des musees. Ces
experiences ont ete suivies d'un essai de nettoyage
sur 3 fragments de sculptures originaux non peints
ainsi que de travaux de nettoyage et de conservation
sur une premiere piece polychromee. Entretemps, 50
fragments d'assez grand format ont ete nettoyes et
conserves grace ä l'emploi d'un stereomicroscope.
Chaque fragment ainsi restaure est repertorie. Cha-
que fiche d'inventaire comprend une description de
la piece, une description de l'etat dans lequel eile
a ete trouvee (fragments de sculptures, polychro-
mie), une description du travail realise ainsi que
les eventuels resultats d'analyse. Tous ces rensei-
gnements sont enregistres sur ordinateur et sont ac-
compagnes d'une documentation photographique. Des
analyses de pigments et de liants picturaux ainsi
que des etudes sur les pierres ont egalement ete
entreprises. Etant donne le caractere unique de cette

decouverte qui contient des pieces polychromees
intactes, il est necessaire que soit menee une etude
scientifique approfondie sur le sujet.

Aspects historiques

Les fragments qui ont ete nettoyes jusqu'a present
confirment la qualite artistique de tout premier
rang des sculptures. Berne qui jusqu'ici etait con-
sideree comme une ville sans importance dans le do-
maine des sculptures de style gothique tardif offre
tout d'un coup un aspect culturel riche et varie qui
laisse supposer que plusieurs artistes etrangers y
ont exerce leur art.

Cette decouverte ne concerne en aucun cas une periode
artistique limitee dans le temps mais au contrai-

re offre toutes les nuances de 1'evolution stylisti-
que du XVeme siecle. Les influences stylistiques
vont du cours inferieur du Rhin jusqu'a la Lorraine
en passant par le cours moyen et le cours superieur
du Rhin (avec un point fort en Alsace) pour s'eten-
dre jusqu'a la region franque de Wurzbourg apres

1500. II est deja possible de classer historiquement
certaines sculptures et meme certains groupes de
sculptures.

Parmi les pieces decouvertes, on trouve une pietä de
petite taille en calcaire du style gothique international

(Weicher Stil). Elle peut avec certitude etre
consideree comme une piece importante venant ä
l'origine de Boheme.

Dans les pieces decouvertes on a egalement trouve un
fragment grandeur nature d'un diacre tenant dans sa
main un livre et eventuellement un rameau de palmier
qui pourrait etre Saint Vincent, le patron de la
Ville de Berne. II fait partie d'un groupe de sculptures

comprennant Sain Jean-Baptiste vetu d'une peau
de bete, un autre diacre et Saint Jacques le Majeur
avec son sac de pelerin et sa coquille. Certaines
sculptures polychromees proviennent d'une periode
situee entre 1425 et 1430. La question se pose de
savoir d'oü elles viennent a l'origine. La premiere
pierre de l'actuelle cathedrale Saint Vincent a ete
posee en 1421. II est done possible que le groupe de
sculptures sus-mentionne ait ete cree pour l'eglise
qui se trouvait la avant, la 'Leutkirche', et ait
tout simplement ete reutilise dans la nouvelle
cathedrale.

Saint Georges represente une des pieces decouvertes
les plus interessantes. La tete, le torse et le socle

en forme de dragon laissent penser qu'il s'agit
d'une sculpture d'une qualite tout ä fait remarqua-
ble. II est malheureusement difficile de la dater et
de la classifier au niveau artistique. Le corps jeu-
ne et la taille particulierement fine habille d'une
armure plutot decorative composee d'une cotte de
maille ornee de pompons permet cependant de dater la
sculpture aux environs de 1430. Mme Ellen J. Beer
attribue provisoirement cette oeuvre remarquable au
sculpteur Matthias Ensinger. II est difficile d'etre
sür de ce fait etant donne que peu d!oeuvres de ce
sculpteur existent encore. Les sculptures du cenota-
phe des comtes de Neuchätel ont ete fortement rema-
niees au XlXeme siecle et ne peuvent qu'avec precaution

servir de comparaison.

Le style d'une tete d'eveque trouvee dans les decom-
bres donne a penser qu'il s'agit d'une sculpture
venant de la region franque de Wurzbourg. On peut tres
nettement sentir qu'il s'agit d'une piece realisee
soit par un eleve de Tilman Riemenschneider ou/et
qui a ete fortement influencee par son style. Cette
oeuvre a dü etre executee vers 1500.

Au fur et ä mesure que les travaux de nettoyage et
de conservation des sculptures avancent, des travux
de recherche en histoire de l'art doivent etre
entrepris. II est necessaire de reexaminer toutes
les sources dont on dispose sur la construction de
la cathedrale. La clef de voüte qui se trouve dans
le choeur de style gothique et les sculptures du
portail principal constituent des points de
comparaison importants. L'histoire de la Reforme a Berne
va egalement devoir etre reetudiee. Les decouvertes
effectuees apportent de nouveaux elements non seule-
ment sur la situation artistique ä Berne au XVeme
siecle mais encore sur 1'iconoclasme et sur l'epoque
de la Reforme apres 1500.

Avenir de ces decouvertes

C'est sur ce dernier point que repose le futur de
ces decouvertes et la maniere dont ces pieces seront
exposees dans les musees. Les specialistes sont
d'accord sur le fait que les fragments de sculptures
ne doivent pas etre consieres comme des specimens
individuels de sculptures de style gothique tardif
mais representent dans leur ensemble un temoinage de
1'iconoclasme.
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La majorite des participants presents au colloque
considerent cette decouverte comme un authentique
document de l'histoire de la religion. Pour des rai-
sons de place, le musee contacte pour l1exposition
des pieces refuse cependant pour le moment cette
interpretation. La question suivante se pose: compte
tenu de 11 importance de cette decouverte ne fau-
drait-il pas s'engager dans une autre voie, comme

par exemple la creation d'un musee de la cathedrale
Saint Vincent? II semble que dans le cadre de la
prochaine renovation du chapitre de la place de la
cathedrale une telle solution merite d'etre di-
scutee.

Les fragments decouverts sont-ils appeles ä devenir
des pieces d1exposition ou ä devenir des objets que
l'on conserve en depot? L'utilisation que l'on veut
faire de cette decouverte a une influence tout ä
fait determinante sur le futur processus technologi-
que ä adopter. Jusqu'a present on a surtout pris en
consideration le caractere exceptionnel de ces
sculptures polychromees et tout a fait intactes de
style gothique tardif et entrepris les travaux de
conservation necessaires. Apres le nettoyage, la
peinture a ete tout simplement fixee par application
de gelatine. S'il n'est pas possible de conserver
cette decouverte de telle sorte qu'elle constitue un
tout, les fragments pris separement peuvent sans nul
doute servir de materiel didactique tout ä fait
exceptionnel dans le domaine des techniques du travail
de la pierre et des techniques de la polychromie.

Resume

L'atmosphere pluridisciplinaire de ce colloque a
permis aux participants de s'entretenir dans une
ambiance extremement franche des futures mesures ä
prendre. lis n'ont pas forcement cherche a repondre
aux questions mais ont plutot voulu poser correcte-
ment les problemes. C'est pour cette raison que ce
colloque ne fournit pas de resultats definitifs.
Cependant il est possible de resumer les principales
conclusions auxquelles les specialistes sont parvenus:

Les travaux de nettoyage et de conservation des
pieces decouvertes vont etre poursuivis avec
precaution comme cela s'est fait jusqu'a
present.

En 1991, une exposition de plusieurs mois aura
lieu au Musee d'Histoire de Berne regroupant
1'ensemble des pieces decouvertes. Un catalogue
detaille de 1'exposition sera redige ä cet ef-
fet.
Un lieu definitif ou sera presente en permanence

une partie ou 1'ensemble des pieces
decouvertes reste ä determiner.

Dans le cadre d'un projet du Fonds national
Suisse, F. Sladeczek consacrera une etude histo-
rique a la sculpture de style gothique tardif ä
Berne. L'objectif serait de realiser un travail
qui engloberait la totalite des sculptures de
style gothique tardif de Suisse.

Sur la base de ces fragments de sculptures
intactes, un projet de recherche fondamentale
scientifique sur la technoloqie des sculptures
sur pierre polychromees doit voir le jour.

MB

* * * * *

MO UV ELLES

Le nettovaqe des peintures au moven de savons,
d'enzymes et d1emulsions

Compte rendu du 'Workshop on New Methods in the
Cleaning of Paintings' qui s'est tenu au Getty
Conservation Institute, Los Angeles-Marina del Rey du
15 au 26 aoüt 1988.

Ce n'est pas tous les jours que les conservateurs de
peintures peuvent se rejouir de reelles innovations
dans leur metier. C'est pour cette raison qu'il est
particulierement interessant d'etre les temoins
d'une evolution entierement nouvelle dans ce domaine.

Pendant deux semaines, l'ete dernier, au Getty
Conservation Institute, 16 restaurateurs experiments

(12 d'Amerique du Nord, 3 d'Europe, un d'Aus-
tralie) ont eu 1'occasion de se familiariser avec
des methodes et des matieres jusqu'ici inconnues
dans le domaine du nettoyage des peintures.

Depuis des siecles on utilise plus ou moins les
memes produits pour le nettoyage des peintures ou
pour la dissolution des vernis, en general il s'agit
d'un melange de solvants organiques et de lessive
dont la composition varie suivant le cas. On vient
maintenant de decouvrir que les vernis et les retouches

peuvent egalement etre enleves au moyen de sa-
vons, d'emulsions et d'enzymes et que ce procede a
1'avantage d'etre moins dangereux et moins destruc-
teur aussi bien pour la peinture que pour le
restaurateur. Ce procede a ete mis au point et est en-
seigne par Richard Wolbers, biochimiste et restaurateur

de Winterthur, Delaware. Au lieu d'appliquer
les solvants habituels, R. Wolbers utilise des emulsions

specialement preparees, des savons et des
enzymes qui permettent d'enlever (ou de seulement
reduire) une ä une les differentes couches de salete
ou de vernis. L'application de la methode de R.
Wolbers exige une etude preliminaire ou une definition
des composants des couches de vernis et des couches
de salete. Cette etude se fait au moyen de techniques

de coloration qui permettent d'analyser les mi-
crocoupes transversales effectuees auparavant sur la
peinture. II est ainsi possible de reconnaitre si
les couches de vernis ou de salete contiennent de la
resine, de l'huile, des proteines ou des hydrates de
carbone. Suivant le resultat de 1'analyse on fabri-
que alors des savons a base d'acide abiatique (acide
resinique) ou d'acides deoxycholique (acide biliai-
re), des gels enzymes a base de lipase ou de
protease, des emulsions ä base d'eau, de detergents
et de solvants peu puissants. Grace ä ces produits
'faits sur mesure', il est possible de mieux
controler le nettoyage des peintures, ce qui etait
difficile avec des solvants traditionnels. Cette
nouvelle methode permet d'enlever une couche apres
1'autre sans boursoufler la couche inferieure, sans
laisser de residus poisseux et sans provoquer de
craquelements. Tous ces produits de nettoyage sont
appliques sous forme de päte afin d'eviter si possible

1'absorption par la toile.
Le Getty Conservation Institute a organise ce semi-
naire de fagon intelligente, partageant equitable-
ment le temps entre les cours theoriques et le
travail pratique en atelier. Les participants ont ainsi
pu appliquer les nouveaux produits qu'ils avaient
eux-memes prepares sur une douzaine de peintures et
constater les resultats de cette nouvelle methode;
ils ont par exemple pu enlever un ancien vernis ä
l'huile en utilisant un savon enzyme sans dissoudre
le vernis de resine vraisemblablement d'origine qui
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se trouvait dessous. Les participants ont egalement
ete favorablement impressionnes par le resultat de
la methode appliquee ä une peinture moderne a l'hui-
le qui avait ete prematurement recouverte d'un ver-
nis de resine. Ce vernis a pu etre enleve grace ä
l'utilisation d'un savon ä base d'acide deoxycholi-
que, operation impensable avec un melange de sol-
vants qui aurait attaque la couche picturale encore
fraiche. Les restaurateurs du Getty Museum ont
egalement montre aux participants quelques recents tra-
vaux de restauration pour lesquels les techniques
preconisees par R. Wolters se sont revelees etre un
succes, par exemple les peintures restaurees d!An¬
drea Mantegna, de Jacques Louis David et de James
Ensor.

Pourtant il est vraisemblable que ces methodes vont
tout d'abord etre considerees avec scepticisme par
les specialistes qui risquent meme de refuser leur
application. Le processus chimique est bien sür com-
plexe et risque de mener ä un certain nombre
d'echecs ce qui ne doit pas decourager les specialistes

car il ne fait aucun doute que ces methodes de
nettoyage decouvertes par R. Wolters constituent une
etape importante dans le domaine de la restauration
et un enrichissement pour la profession et devront ä
l'avenir faire obligatoirement partie des techniques
employees par les restaurateurs de peintures. A cote
de l1aspect technique innovatif de cette methode, il
ne faut pas outlier de mentionner ses consequences
sur la conception de la restauration des restaurateurs

des musees d'Amerique du Nord qui a remarqua-
blement evolue. Alors qu'il y a 5 ans encore, on
n'en finissait pas d'astiquer les peintures (cela se
fait encore bien souvent), aujourd'hui on leur lais-
se volontiers un leger vernis jaune. On va meme plus
loin, la ou il y a quelque temps on appliquait des
vernis polyvyniliques et acryliques, on applique
aujourd'hui du mastic dilue dans de 1!essence de tere-
benthine, des substances qui jaunissent inevitable-
ment.

II faut esperer que le Getty Conservation Institute
va prendre la decision d1organiser un tel cours en
Europe, il en est actuellement fortement question.
Par ailleurs il convient d'attirer l1attention sur
les publications de Richard Wolbers et d'en sou-
ligner l'interet:
Wolbers, R. and Landrey, G.: The use of direct reactive

fluorescent dyes for the characterization of
binding media in crosssectional examinations. AIC
Preprints (American Institue for Conservation) 1987,
p. 168-202.

Wolbers, R.: Aspects of the Examination and cleaning
of two portraits by R. and W. Jennys. AIC (American
Institute for Conservation) Preprints 1988, p. 245-
260.

Emil Bosshard
Foundation Thyssen-Bomemisza
Lugano

* * * * *

Seminaire de tuilerie

A 1'initiative d'un groupe d'archeologues de
Constance, la Fondation du musee de la tuilerie a organise

ä Cham un seminaire de tuilerie de deux jours.
Le cours etait exclusivement destine ä des specialistes,

archeologues ou chercheurs en techniques de
construction qui, de par leurs activites, sont di-
rectement interesses par la ceramique constructive
(tuiles, briques, carreaux de pavement, tuyaux,
etc.) ou par les fragments de tuile. Des specialistes

de Suisse, du Baden-Württemberg et du Liechtenstein
ont participe ä ce seminaire.

Les participants ont tout d'abord appris ä mouler
des tuiles ä la main. Celui qui possede cette
technique peut faire la difference entre les caracteri-
stiques technologiques inherentes ä la tuile et les
formes influencees par 1'esprit createur du tuilier.
II est important de pouvoir faire cette difference
car cela permet de reconnaitre les elements de style,

d'identifier leur epoque et done de les evaluer
correctement.

La visite de la collection du musee de la tuilerie a
donne aux participants un apergu du grand nombre
d"objets fabriques dans une tuilerie et leur a per-
mis de suivre 1'evolution de l'histoire de cette
fabrication. Au cours de cette visite des questions de
terminologie ont ete posees et discutees et des
moyens d'identifier les pieces de ceramique
constructive ont ete presentes. Sur la base du materiel
d'observation apporte par des collegues bälois, des
discussions interessantes et des echanges passio-
nants d'idees se sont developpes parmi les participants

sur les elements decoratifs ornant les briques
et sur la fabrication des briques en general. Grace
aux possibilites experimentales qu'offre la tuilerie
artisanale de Cham, les specialistes ont pu trouver
des solutions aux controverses surgies pendant les
discussions. Un film scientifique leur a montre la
fabrication manuelle des briques.

La douce atmosphere estivale qui regnait dans la
tuilerie ä ciel ouvert a permis aux participants de
passer une agreable soiree riche en discussions.

Au cours du deuxieme jour, les participants ont ete
invites ä presenter leurs problemes, et leurs cas
particuliers qui ont ete etudies et discutes par
l1ensemble des specialistes. Cela a une fois de plus
souligne a quel point le domaine de la ceramique
constructive est un domaine inexplore. Les participants

se sont montres particulierement preoccupes
par les lacunes concernant les tuiles medievales ä
rebord. Grace aux resultats des fouilles entreprises
a St-Gall il a ete possible de mettre au point quelques

criteres permettant de reconnaitre les tuiles
romaines a rebord.

Grace ä la participation active des personnes
presentes ce seminaire de tuilerie a ete un grand
succes et a profite aussi bien aux participants
qu'aux collaborateurs du Müsse de la tuilerie. Nous
remercions encore tous ceux ayant laisse au musee
des pieces interessantes qui enrichissent considera-
blement la collection du musee.

L1interet porte ä ce seminaire nous encourage ä en
organiser un autre l'annee prochaine reunissant les
memes participants et comme le desir a ete exprime,
ce seminaire sera peut etre suivi d'une conference.

Jürg Göll, MUstair
Responsable scientifique
du Musee de la tuilerie
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L'Institut de l'histoire et de la theorie de
1'architecture 'qta' de 1!EPFZ-Zurich en 1989

L1Institut de l'histoire et de la theorie de
l1architecture 'gta1 de 1'EPF-Zurich qui administre la
succession Giedion va au cours de la prochaine annee
academique consacrer un bon nombre d'activites ä
Sigfried Giedion dont on fetera le lOOeme anniver-
saire.

Le 31 janvier 1989, 1'exposition Sigfried Giedion
organisee en collaboration avec le Museum für
Gestaltung, Zurich, ouvrira ses portes. Cette exposition

a pour but de presenter des documents sur la
vie et l'oeuvre de l'historien, du critique, du chef
de file de 1'architecture moderne que fut Sigfried
Giedion, eile va surtout permettre de comprendre les
theses sur lesquels I'architecte a congu sa Philosophie

des choses qui a eu force obligatoire pendant
au moins deux generations.

L1 EPF-HÖnggerberg montrera ä la meme epoque dans le
foyer de l'ecole d'architecture du bätiment HIL une
exposition complementaire sur les archives per-
sonnelles de Giedion et sur sa passion pour la
Photographie qui se manifeste dans bon nombre de ses
travaux. Dans la 'Archiv-Galerie' adjacente seront
exposees des pieces originales.

Enfin, du 31 janvier au 4 fevrier 1989 aura lieu un
colloque international qui sera consacre a des
themes essentiels comme par exemple Giedion et
1'architecture et Giedion et l'historiographie architec-
turale.

De nombreuses publications vont paraitre a 1'occasion
de cet anniversaire. Le livre de Sokratis Geor-

giadis 'Sigfried Giedion - Eine intellektuelle
Biographie' devrait attirer l'attention; il s'agit d'un
travail effectue sur la base de la these de doctorat
presentee a Stuttgart par l'auteur qui, pour la
premiere fois, tente de porter un jugement sur les
aspects touchant ä l'histoire de 1'architecture et a
la critique de 1'architecture contenus dans l'oeuvre
de Giedion par rapport au contexte general de
l'histoire des idees. Cette 'biographie intellectuelle'
contient certainement les elements necessaires et
appropries ä une analyse approfondie du phenomeme
Giedion.

En plus du catalogue de 1'exposition dans lequel on
trouvera des articles de Sokratis Georgiadis, de Jos
Bosman et de bien d'autres auteurs, Dorothee Huber
va publier un ouvrage de documentation sur le theme
'Giedion und die Fotographie', cette parution
completera la serie d'ouvrages deja parues sur
Giedion.

II est necessaire de mentionner ici encore deux
publications, resultats de travaux de recherche ter-
mines. Dans son livre 'Maison ä sec / Immeuble-Villa
/ Plan libre - Das Projekt Wanner (1928) und die
Clarte (1930-32) in Genf von Le Corbusier & Pierre
Jeanneret', Christian Sumi etudie sur la base d'un
cas exemplaire le processus creatif de Le Corbusier
en matiere de construction et plus particulierement
son attitude par rapport a la 'prefabrication
legere'. Isabelle Rucki dans son livre 'Das Hotel in
den Alpen' etudie un sujet presque jamais traite au
niveau scientifique qui represente un chapitre
important de l'histoire suisse de 1'architecture.
C'est 1'architecture hoteliere en Haute-Engadine de
1860 a 1914 qui a servi de base de recherche au
travail d'Isabelle Rucki.

N O U VELLES

L'Institut de l'histoire et de la theorie de
1'architecture est heureux de presenter au cours de
1'annee prochaine au public ce programme d'activites
et de publications.

Prof. Werner Oechslin
Directeur de 1'Institut 'gta'
ETH-Hönggerberg
8093 Zürich

* * * * *

La protection des biens culturels en Suisse

Introduction

La destruction, 1'appropriation par la force,
1'enlevement d'oeuvres d'art et de parties du patri-
moine culturel sont des phenomenes remontant ä l'au-
be de l'histoire des hommes. Cette constatation
ajoutee aux effroyables pertes culturelles recensees
durant la deuxieme Guerre mondiale sont a l'origine
de la Convention de La Haye du 14 mai 1954 pour la
protection des biens culturels en cas de conflit
arme. Cette convention internationale a ete ratifiee
par plus de 70 Etats, dont la Suisse en 1962. Les
principaux buts de la convention sont de faire prendre

deja en temps de paix des mesures pour proteger
les biens culturels et de tout mettre en oeuvre pour
que ces biens soient respectes par les armees lors
de conflits.
Les faits montrent que les biens culturels ne sont
pas menaces que par des guerres, mais egalement par
des catastrophes du temps de paix (incendies, trem-
blements de terre, inondations, etc.). Meme si les
mesures de protection prises pour la protection des
biens culturels sont avant tout destinees ä proteger
les biens en cas de conflit, elles ont dejä ete tres
souvent utiles suites ä des catastrophes du temps de
paix.

Definition du bien culturel / Inventaire

La Convention de La Haye de meme que la loi federate
du 6 octobre 1966 sur la protection des biens culturels

en cas de conflit arme donnent une definition
tres large du bien culturel. II peut s'agir de
monuments de toutes sortes, de sites archeologiques,
d'oeuvres d'art, de manuscrits, de livres, de
collections scientifiques, d'abris pour biens culturels,

c'est a dire de tout ce qui appartient au pa-
trimoine culturel d'un pays.

Se basant sur cette definition, les cantons et le
Comite suisse de la protection des biens culturels
ont etabli 1'Inventaire suisse des biens culturels
d'importance nationale et regionale qui a ete ap-
prouve par le Conseil federal le 23 mars 1988. Cet
inventaire contient les quelque 8000 biens culturels
pour lesquels des mesures de protection doivent et
peuvent etre prises en priorite avec l'aide finan-
ciere de la Confederation. Ce document a ete cet au-
tomne distribue ä toutes les communes suisses ainsi
qu'a toutes les institutions interessees ä la
protection du patrimoine.
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Cet inventaire federal n'est pas exhaustif. II con-
tient actuellement surtout des biens culturels
immeubles. Lors des prochaines revisions qui auront en
principe lieu tous les cinq ans, il s'agira de le
completer principalement avec des collections de
biens culturels meubles. L1inventaire suisse sera de
plus complete par les inventaires des biens culturels

d1importance locale qui seront realises par les
cantons et les communes.

II faut encore mentionner le Registre international
des biens culturels d'importance internationale. La
Suisse annoncera prochainement au Directeur general
de l1UNESCO les biens culturels qu'elle aimerait
voir figurer dans cet inventaire international.

Mesures de protection

Les principales mesures de protection sont les
documentations de sEcuritE, les abris pour biens culturels

et le renforcement de parties de biens culturels
immeubles.

les documentations de securite donnent toutes
les informations indispensables ä la restaura-
tion ou ä la reconstruction d'un bien culturel
endommage ou detruit. Si pour differentes rai-
sons, il fallait renoncer a reconstruire un
bien detruit, la documentation de securite le
concernant servirait de necrologie scientifique
pour ce bien culturel malheureusement disparu.
Selon le type d'objet, une documentation de
securite comporte des plans, des photographies,
des relevEs photogrammetriques, des descrip-
tifs, des moulages, etc. Une grande partie de
ces documents existent dejä dans differents
services du canton (monuments historiques, tra-
vaux publics, archives, bibliotheques). La
protection des biens culturels doit rassembler
tous ces documents et au besoin les completer
avant de les reproduire sur des microfilms de
securite.

La documentation de securite est etablie par
les cantons. Comme nous l'avons dejä EvoquE
plus haut, il s'agit d'une mesure de protection
qui se revele etre souvent tres utile en temps
de paix lors de restaurations.

Pour proteger les biens culturels meubles, la
protection des biens culturels construit des
abris speciaux ou recense des abris de fortune.
Ces abris sont si possible construits ä proxi-
mite des biens culturels ä evacuer afin de sim-
plifier au maximum leur mise en securite. II
faut relever que la majorite des 110 abris pour
biens culturels (environ lOO'OOO m3) sont au-
jourd'hui regulierement utilises pour proteger
ä 1'annEe des biens culturels dans des musees,
des archives ou des bibliotheques.

La protection des biens culturels immeubles se
resume dans la majorite des cas ä l1Etablissement

d'une documentation de securite. Le
renforcement de parties d'immeubles impose en ef-
fet un investissement en personnel, en materiel
et en temps tres important. De telles mesures
de protection ne sont done planifiees que pour
proteger des petites parties d'immeubles tres
precieuses et delicates (fresques, chaires,
porches, etc.).

Planification d1intervention

En temps de paix, la principale täche des communes
est d'Etablir et de tenir ä jour une planification
d1intervention. Elle est realisee par le personnel
de la protection des biens culturels qui est en
principe choisi parmi les personnes astreintes ä
servir dans la protection civile. Les documents con-
stituant la planification dfintervention donnent
tous les renseignements concernant toutes les mesures

de protection ä prendre dans la commune. lis fi-
xent pour chaque bien culturel quand, comment et
avec quels moyens il faudra les proteger.

II est prevu de distribuer les planifications
d1intervention ä la police et aux pompiers qui pourront,
en cas d'interventions du temps de paix, mettre ä
profit les recommandations pratiques qu'elles con-
tiennent (quels objets doivent etre evacues en priority

/ comment demonter rapidement et sans faire de
degäts les biens ä empörter, etc.).
Organisation de la protection des biens culturels

A 1'echelon de la Confederation, la protection des
biens culturels est depuis 1984 l1affaire du service
de la protection des biens culturels de l'Office
federal de la protection civile. La Confederation
protege ses propres biens culturels et soutient les
cantons en coordonnant et subventionnant 1*execution
des mesures prescrites. Elle redige tous les
documents d1instruction et instruit une partie du
personnel de la protection des biens culturels.

L'execution des differentes mesures de protection
incombe aux cantons. lis creent un Office cantonal
de la protection des biens culturels qui releve,
soit du conservateur des monuments historiques, soit
de l'Office cantonal de la protection civile. Dans
un cas comme dans l1autre, il est indispensable que
les monuments historiques et la protection civile
collaborent etroitement, soit pour etablir les
inventaires et la documentation de securite, soit pour
instruire le personnel et organiser la protection
des biens culturels dans les communes.

Conformement aux bases legales, les communes peuvent
faire executer les täches de protection des biens
culturels par des organismes de protection
d1Etablissement (dans les grands musEes, archives ou
bibliotheques) ou par un service de la protection des
biens culturels intEgrE dans 1'organisation de
protection civile de la commune. II faut prEciser que
le personnel de la protection des biens culturels
doit etre choisi principalement parmi des personnes
qui sont professionnellement en contact rEgulier
avec les biens culturels. La protection des biens
culturels disposera done d'un petit nombre de
spEcialistes qui seront, au besoin, aidEs par des
formations de protection civile spEcialement pour
transporter les biens meubles ou renforcer les biens
immeubles.

L'Ecusson des biens culturels

La Convention de La Haye et nos bases lEgales fixent
que des biens culturels et des transports de biens
culturels peuvent etre munis de l'Ecusson des biens
culturels. Le personnel de la protection des biens
culturels porte un brassard et une carte d'identitE
marquEs de cet Ecusson. Ce signe international
confere aux personnes et aux biens qui le portent
une certaine immunitE. Les biens doivent etre re-
spectEs et le personnel doit pouvoir en tout temps
continuer ä exercer sa täche.

Le 23 mars 1988, le Conseil fEdEral a dEcidE que
tous les biens culturels d'importance nationale
(environ 1500) seraient sur son ordre munis de l'ecus-
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son des biens culturels.

II est tres rejouissant de relever que le Departement

militaire federal prend la protection des biens
culturels au serieux et qu'il a decide de distribuer
l'inventaire et la nouvelle carte des biens culturels

jusqu'ä l1echelon du commandant de bataillon
afin que les responsables militaires connaissent les
biens culturels ä respecter. Les differents regle-
ments militaires traitant de la protection des biens
culturels seront revises et fixeront clairement
quels seront les chefs militaires localement
corrpetents qui pourront provisoirement retirer
l'ecusson des biens culturels en cas de necessite
militaire imperative.

Aspects financiers

La Confederation subventionne en principe toutes les
mesures de protection prises pour proteger les biens
culturels d1 importance nationale et regionale. Elle
verse une subvention de 35 a 45 % lors de la
construction d'abris pour biens culturels d*un volume
utile de plus de 250 m3. La subvention est de 20 a
30 % pour les abris plus petits et pour toutes les
autres mesures de protection. Depuis le transfert de
la protection des biens culturels du Departement
federal de l'interieur au Departement federal de
justice et police, le Conseil federal a, du point de
vue financier, nettement montre son intention de
voir se realiser dans des delais raisonnables les
differentes mesures de protection. II a en effet
largement augmente le budget de la protection des
biens culturels qui etait en 1984 de fr. 580*000 et
qui est actuellement de fr. 3'550'000.

Traduction: Office federal de la protection civile
Nicolas de Diesbach
Chef du Service de la
protection des biens
culturels
Office federal de la
protection civile

* * * * *

La conservation des monuments historiques et la
protection des biens culturels dans la Principaute de
Liechtenstein

La situation historique

La Principaute de Liechtenstein est un petit Etat
souverain situe au coeur de 1"Europe sans problemes
politiques ou economiques. Sous bien des aspects, le
Liechtenstein jouit d'une situation particuliere: sa
superficie de 160 km2, sa population d'environ
28*000 habitants permettent dans le domaine de la
protection des biens culturels de pratiquer une
politique plus concrete et plus facile ä appliquer que
dans les grands Etats. La petite taille du pays per-
met d*avoir rapidement une vue d*ensemble de la
situation et de detecter les problemes avant qu*il ne
soit trop tard. Les mesures legales, financieres et
pratiques sont applicables ä court terme et sont ef-
ficaces.

Pendant des siecles, le Liechtenstein a ete un pays
agricole pauvre. Les tout premiers debuts de
1*industrialisation remontent a la deuxieme moitie du
XlXeme siecle ä l'epoque oü des entreprises de Gla-

NOU\/ ELLES

ris specialisees dans l'industrie textile
s*installment au Liechtenstein qui, malgre cela, est
reste un pays ä predominance agricole jusqu*a la fin
des annees 40 de notre siecle. Au cours des quatre
dernieres decennies, la situation economique et
sociale a connu un changement radical. Le Liechtenstein

est devenu, pendant cette periode, un Etat in-
dustriel a la pointe de la technique et un Etat oü
le secteur tertiaire joue un role de tout premier
plan. Cette evolution economique a fait du Liechtenstein

un pays prospere qui souffre done de certains
maux inherents a la prosperite: modification de la
structure sociale, developpement excessif de la
construction, motorisation a outrance, degradation de
certains sites, degradation des bätiments et du pa-
trimoine culturel.

Malgre la situation geographique de la Principaute
qui deja a l*epoque romaine, se trouvait sur
1*important axe routier Milan-Coire-Feldkirch-Lindau, il
ne s*est plus developpe de commerces particuliers ni
d'industries importantes. Ce pays qui a constamment
dü lutter pour survivre ne possede pour ainsi dire
pas de temoins architectural importants de son
passe mis a part quelques exceptions, contrairement
aux localites voisines comme Feldkirch, Werdenberg,
Sargans et surtout aux villages fief grison entre
Maienfeld et Malans.

La protection des monuments historiques

II est fort possible que e'est justement par manque
de biens culturels de valeur que le parlement du
Liechtenstein a vote le 20 decembre 1943 une loi
pour la protection des monuments historiques. Le
preambule de cette loi stipule que tous les biens
importants pour la culture du pays doivent etre
proteges par la loi, ces biens pouvant etre des
manifestations de l*art architectural, de l'art
liberal, de l'artisanat ou se presenter sous forme
de documents. Cette loi a sans doute permis d*entre-
prendre quelques fouilles archeologiques au debut du
siecle, mis a part cela, elle n*a pas eu beaucoup
d'effets jusqu'en 1951, date a laquelle une campagne
d*envergure a ete menee qui a permis de classer 20
bätiments, monuments historiques.

Grace ä la construction du Musee national qui a pour
objectif, entre autres, de rasserribler et de conser-
ver les biens culturels du Liechtenstein, on a
commence, au debut des annees 60, ä prendre des mesures
systematiques pour la protection et la conservation
des monuments historiques et des biens culturels. En
1977 fut promulguee une loi qui donne un sens plus
large ä la notion de monument historique. Dorena-
vant, des groupes de maisons ou des parties de
villages d'interet culturel peuvent faire partie du pa-
trimoine ä proteger. II fut un moment question
d'etendre la loi ä la protection des sites, cela n*a
pas ete possible sur le plan politique.
C'est grace a cette notion plus large de monument
historique qu*au cours des dix dernieres annees de
nombreux bätiments ont ete classes monuments
historiques, ont ete renoves, reutilises et benificient
d*une protection permanente. A l'heure actuelle, 100
bätiments sont classes monuments historiques et
representent tous les styles de constructions exi-
stants dans la Principaute de Liechtenstein (en sont
exclus les bätiments recents ou modernes). Parmi ces
bätiments on compte en plus des oeuvres d*importance
nationale, comme le chäteau de Vaduz, le chateau de
Gutenberg, des eglises et de quelques bätiments pro-
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fanes interessants, de nombreuses fermes, des eta-
bles, des granges qui ont egalement beneficie de me-
sures de protection et de renovation. Ce sont juste-
ment ces bätiments modestes, temoins de 1'evolution
du paysage rural, qui sont aujourd'hui en danger et
necessitent des mesures de la part de l'Etat et des
communes.

La protection des sites

En 1947 fut promulguee une loi sur la construction
et 11amenagement du territoire qui, pour l'epoque,
etait tres progressiste et dont les dispositions
etaient aussi prevoyantes que Celles de la loi sur
la protection des monuments historiques publiee
quelques annees auparavant. Grace ä cette loi, les
principes ä respecter pour 11amenagement du territoire

ont ete definis bien avant le developpement de
l'activite industrielle et done en temps utile avant
le boom qu'a connu l'industrie de la construction
dans les annees 60. Cette loi accorde une attention
toute particuliere ä la protection des sites et des
paysages et oblige les communes ä appliquer des
reglements concernant les constructions qui tiennent
compte des exigences esthetiques et de la protection
du patrimoine culturel. Les communes sont competen-
tes en premiere instance pour 1'attribution des
permis de construire, les services d1inspection des
constructions et de 1'octroi des permis de construire

de l'Etat jouent egalement un role non neglige-
able. Sur avis de la Commission de la Principaute de
Liechtenstein pour la protection de la nature et des
monuments historiques ou d'autres personnes
competentes en la matiere, le gouvernement a le
droit de refuser le permis pour 1'execution de
constructions qui defigurent des bätiments de valeur
historique ou culturelle, qui portent atteinte ä
l'esthetique des sites, des rues ou des paysages ou
qui enlaidissent de beaux points de vue.

Malheureusement les communes ont mis du temps ä
reagir. Le premier plan d'amenagement a ete etabli
en 1954 dans la commune de Vaduz, les autres communes

n'ont suivi qu1environ dix ans plus tard. Malgre
la promulgation precoce d'un nombre süffisant de
mesures adequates pour la protection et la conservation

des sites, la population a mis tres longtemps ä
prendre conscience de 11 importance du probleme et
n'a commence ä se rendre compte de l'acuite de la
situation qu'il y a environ dix ans, ä l'epoque oü
les effets de la !rage de construire1 ont pris de
telles proportions qu'il lui a ete insupportable de
vivre au quotidien les demolitions, les nouvelles
constructions de rues, le volume important des
constructions entreprises par les particuliers et les
pouvoirs publics.

La Commission de la protection des monuments historiques

du gouvernement de la Principaute de
Liechtenstein a elabore, pour toutes les communes, au
cours des derniüres annees, un inventaire des sites
ä proteger qui a ete mis ä leur disposition. En
fonction des besoins, des zones protegees et des
zones d'integration ont ete crees pour la conservation
de certains sites. Grace ä des recommandations effi-
caces, ä des modifications de demandes de permis de
construire et ä 1'octroi de primes communales
d'encouragement, il a ete possible d'entreprendre quelques

actions positives pour redonner vie et ca-
ractere aux anciens centres des villages.

Apres des annees de discussions et d!etudes, les
services des ponts et chaussees ont intensifie leurs

efforts et pris des dispositions qui, dans certains
cas, se sont malheureusement plutot transformees en
mesures experimentales pour une reduction du trafic.
Aujourd'hui on peut noter, au niveau politique et
social, une tres nette tendance ä ne plus laisser
les rues et les routes entre les seules mains des
planificateurs et des automobilistes. De plus en
plus 1'amenagement des voies de communication - au
moins dans les agglomerations - est le resultat
d'une collaboration interdisciplinaire entre les
planificateurs, les architectes et les specialistes
en amenagement du territoire. Grace ä une base juri-
dique tres liberale et ä ses effets dans les domai-
nes concernant la largeur des rues, les distances ä
respecter entre les bätiments, les reglements de
stationnement et les prescriptions d1utilisation,
etc., il est (de nouveau) possible de construire
dans les agglomerations des bätiments lä oü il y
avait des espaces disponibles et de bätir des grou-
pes de maisons sans tenir uniquement compte des
prescriptions juridiques mais en faisant valoir des
arguments artistiques et createurs.

L'importance de la protection des sites et plus par-
ticulierement d'une conception globale de 1"amenagement

des sites est aujourd'hui reconnue par de
nombreuses personnes. Pourtant dans la vie pratique de
tous les jours on doit malheureusement encore faire
face a de nombreuses lacunes, ä une manque de courage,

ä une fausse energie latente et ä une absence
d'idees. II faut lutter contre le goüt pour les en-
jolivements retros et le respect excessif des formes
traditionnelles et se battre pour une architecture
contemporaine plus moderne. Cette espece d'architecture

de transformation mal assimiliee, la reprise de
certains elements de moulage et de certaines parties
de fagades, les adjonctions d'elements modernes et
autres niaiseries sont aujourd'hui encore bien sou-
vent la regie dans certains domaines de la construction.

Malheureusement, comme par le passe, il est
plutot rare que l'on tienne compte des structures
des villages, des simples formes fondamentales, de
1'emplacement correct des bätiments par rapport aux
voies de communication et les uns par rapport aux
autres; l'Etat, les communes, mais surtout les
architectes et les maitres d'oeuvre ont encore beau-
coup ä faire dans ce domaine. Une architecture
adaptee ä l'espace rural, independante des courants
de la mode, des structures de village harmonieuses
et sobres, respectueuses de l'echelle humaine
constituent les termes du contrat permanent qui lie la
societe et le monde de 1'architecture.

La protection du patrimoine culturel
Meme si la Principaute de Liechtenstein ne semble
pas tres riche en monuments historiques, eile
possede quand meme un immense tresor culturel
compose par les collections de renommee mondiale appar-
tenant ä la famille princiere. Compares aux collections

princieres, les autres biens culturels ä
proteger peuvent paraitre second ordre, ils sont
constitues par les archives et les documents de la
Bibliotheque nationale ainsi que par les biens
clericaux. Les sites archeologiques, les objets
decouverts lors de fouilles et certains elements de
la collection du 'Historischer Verein' sont d'une
importance qui s'etend bien au-dela des frontieres
et offrent un interet historique, artistique et
scientifique de tout premier plan.

En signant la Convention pour la protection du
patrimoine culturel en cas de conflit arme, l'Etat
s'est engage ä defendre ce patrimoine culturel et ä
prendre les mesures necessaires a son entretien et a
sa protection. A cote de la 'Convention de la Haye'
signee le 14 mai 1954 (en vigueur depuis le 28 juil-
let 1960 au Liechtenstein), de la Convention eu-
ropeenne sur la protection du patrimoine culturel
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archeologique (en vigueur depuis 1976), il n'existe
aucune autre base juridique pour la protection du
patrimoine culturel ä moins que l'on considere les
dispositions de la loi sur la protection des
monuments historiques applicables au patrimoine culturel.

A l'heure actuelle on est en train d'elaborer des
mesures dans le sens souhaite par la Convention de
La Haye. De grandes parties des collections prin-
cieres sont entreposees dans des pieces ou elles
jouissent de toute protection necessaire; ces pieces
remplissent les conditions optimales de conservation
et repondent aux criteres de securite et de protection

indispensables. La plus grande partie du patrimoine

culturel des communes et de l'Etat ne benefi-
cie jusqu'a present que de mesures de conservation.
La Principaute ne dispose pas de bätiments pour la
protection de ces biens culturels; jusqu'a ce jour,
les projets pour la construction de bätiments ä cet
effet ont tous echoues. Actuellement un nouveau pro-
jet est ä 1"etude dans le cadre de la renovation des
bätiments gouvernementaux et du musee qui repondrait
ä la necessite de disposer de pieces pour la protection

du patrimoine culturel. Ce projet prevoit
d1installer ces pieces destinees ä la protection du
patrimoine culturel ä proximite des pieces destinees ä
la conservation 'normale1 des biens culturels.

II y a trois ans, le gouvernement a cree une commission

chargee de faire l'inventaire systematique du
patrimoine culturel, de mettre au point un catalogue
et une documentation et de veiller ä la collaboration

entre l'Etat et les communes. II n'est pour le
moment pas prevu de creer d'Office pour la protection

des biens culturels, les services actuellement
charges des problemes touchant ä la protection du
patrimoine culturel continueront ä 11avenir
l1execution de cette täche et veilleront ä une bonne
coordination de leurs efforts respectifs. C'est la
une solution qui semble tout ä fait adaptee ä la
taille de la Principaute.

Les perspectives

La notion de patrimoine culturel est devenue entre-
temps pour la Principaute de Liechtenstein un theme
d'actualite: deux accidents (un incendie et des
degäts d'eau au depot et dans les bureaux du service
archeologique et du Musee national) ont cause des
prejudices d'une valeur inestimable aux biens culturels.

Ces elements ont sensibilise la population,
les hommes politiques et la protection du patrimoine
culturel, qui jusqu'a present ne passionnait pas
l1opinion publique, est devenue une priorite.
L'inventaire des biens culturels, une vue d1ensemble des
problemes qui se posent, des points de vue pratiques
et les moyens financiers actuellement ä disposition
ont permis l'elaboration d'un projet complet:

la creation de pieces specialement congues pour
la protection des biens culturels qui peuvent
etre utilisees quotidiennement par les organes
qui en sont responsables,

le patrimoine culturel et la protection des
monuments historiques sont integres dans la
protection des sites et la protection de l'envi-
ronnement,

la protection des monuments historiques et des
sites font de nouveau partie integrante d'une
politique d'amenagement des sites et du terri-
toire,

NOUN/EL LES

toutes ces täches depassent le cadre de la politique
culturelle mais doivent etre cependant as-

sumees par l'Etat.
Walter Walch
architecte diplome (EPF)
Directeur de 1'Office
des travaux publics
Membre de la Commission
pour la protection des
monuments historiques
Vaduz / FL
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